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Par arrêté du ministre de la santé publique du 28 
juillet 2006. 

Sont nommés membres au conseil d’administration de 

l’hôpital Aziza Othmana de Tunis, et ce, à partir du 28 mars 

2006 : 

- docteur Mohamed Moncef Jamoussi : président du 

comité médical, 

- docteur Belkiss Meddeb : médecin chef de service, 

- docteur Raouf Hafssia : médecin chef de service, 

- docteur Sabiha Mahjoub : médecin chef de service, 

- docteur Mohsen Trabelssi : représentant des médecins 

maître de conférences agrégées et des médecins des 

hôpitaux exerçant au sein de l’hôpital, 

- docteur Kamel Bousselmi : représentant des médecins 

assistant hospitalo-universitaire exerçant au sein de 

l’hôpital, 

- Madame Rachida Dahmane : représentante du corps 

paramédical exerçant au sein de l’hôpital. 

 

Par arrêté du ministre de la santé publique du 28 
juillet 2006. 

Monsieur Mohamed Moncef Rouis est nommé membre 

représentant le ministère de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques au conseil d’administration de l’institut 

Pasteur de Tunis en remplacement de Monsieur Abdeljellil 

Kallel, et ce, à partir du 18 avril 2006. 

 

Par arrêté du ministre de la santé publique du 28 
juillet 2006. 

Madame Aicha Chehimi épouse Ben Bouzid est 

nommée membre représentant les pharmaciens au conseil 

d’administration de l’institut national de nutrition et de 

technologie alimentaire de Tunis, en remplacement de 

Madame Salwa Rekik, et ce, à partir du 21 avril 2006. 

 

Par arrêté du ministre de la santé publique du 28 
juillet 2006. 

Monsieur Majed Beji est nommé membre représentant 

le doyen de la faculté de médecine de Tunis au conseil 

d’administration de l’hôpital la Rabta de Tunis, et ce, à 

partir du 15 mai 2006. 

 

Par arrêté du ministre de la santé publique du 28 
juillet 2006. 

Monsieur Moustafa Lotfi Belajouza est nommé membre 

représentant la commune de Sousse au sein du conseil 

d’administration de l’hôpital Farhat Hached de Sousse en 

remplacement de Madame Nebiha Bouraoui El Msekni, et 

ce, à partir du 1er décembre 2005. 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Décret n° 2006-2135 du 31 juillet 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de non 
clientèle aux agents du corps de l’inspection 
médicale du travail, au titre de l’année 2006. 

Le Président de la République. 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens â l’étranger, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 94-1493 du 11 juillet 1994, relatif aux 
indemnités particulières attribuées au corps de l’inspection 
médicale du travail, tel qu’il à été modifié par le décret n° 
96-915 du 8 mai 1996, 

Vu le décret n° 2005- 2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociale, de la 
solidarité et des tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-3208 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de non clientèle durant la période 2005-2007 et 
octroi de la première tranche au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète :  

Article premier. - Est allouée à compter du 1er mai 2006 
la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de non clientèle prévue par le 
décret susvisé n° 2005-3208 aux agents du corps de 
l’inspection médicale du travail, au titre de l’année 2006 
conformément aux indications du tableau ci-après : 

En dinars 

Grades 

Montant mensuel de la 

majoration à compter 

du 1er mai 2006 

Médecin-inspecteur général du 

travail 

63 

Médecin-inspecteur divisionnaire du 

travail 

55 

Médecin-inspecteur régional du 

travail 

48 

Médecin-inspecteur du travail 45 

 

Art. 2. - Les ministres des affaires sociales, de solidarité et 
des tunisiens à l’étranger et des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 


